
 

 

Communiqué du liquidateur du groupe Swissair aux créanciers et aux médias 

Dépôt de l’état de collocation de Flightlease AG en vue de sa consultation par 

les créanciers; dividende concordataire estimatif de 0,4% à 9%  

Küsnacht-Zurich, le 13 juillet 2005. Hier, le liquidateur de Flightlease AG, Karl Wüthrich, 

Wenger Plattner, a envoyé sa Circulaire n° 5 aux créanciers de la société. La Circulaire 

figure dès à présent sur le site web (www.liquidator-swissair.ch).  

Dans cette Circulaire, le liquidateur informe les créanciers du dépôt de l’état de 

collocation de Flightlease AG dans les bureaux de Wenger Plattner, où ils pourront dès à 

présent le consulter.  

Les créances annoncées en 1ère classe s'élèvent au total à CHF 97 885 400,05. Sur ce 

montant, les organes de liquidation reconnaissent le bien-fondé de CHF 976 099,26. Les 

créances de 2ème classe, d’un montant de CHF 2653,90, ont été intégralement 

reconnues. En 3ème classe, les créanciers ont produit, au total, des créances pour 

CHF 18 776 586 367,25. Sur ce montant, CHF 1 829 466 467,92 ont été reconnus. La 

décision de collocation concernant des créances d'un montant total de 

CHF 513 896 242,11 a été différée jusqu’à ce que la situation relative à ces créances 

soit éclaircie.  

Dividende concordataire estimatif de 0,4% à 9% 

Sur la base des actifs disponibles figurant à l’état de liquidation de Flightlease AG au 31 

mai 2005, le dividende maximal versé aux créanciers de 3ème classe atteindra 9%, sous 

réserve que d’éventuelles actions en contestation de la non-reconnaissance de créances 

annoncées soient intégralement rejetées. En revanche, si toutes les actions de 

créanciers contestant les décisions du liquidateur d’écarter leurs créances devaient 

aboutir, le dividende minimal s’établirait à 0,4%. 

*** 

Pour de plus amples informations 

• Site web du liquidateur: www.liquidator-swissair.ch 

• Filippo Th. Beck, Wenger Plattner, téléphone 043 222 38 00, fax 043 222 38 01 


